
Conseil d’établissement de l’école Au-Fil-de-l’Eau 2020-2021 

Séance ordinaire du mardi 15 juin 2021 à 19 h 00 par réunion Teams en raison de la pandémie de COVID-19 
PROCÈS-VERBAL 

 
Présences: Marie-Hélène Aubert, Claudia Bernard, Manon Boisvert, Anne Bourassa (substitut), Marie-Ève Charbonneau, Jimmy 
Deraps, Stéphanie Evans (substitut), Annie Lajoie, Anne Lebrun, Maude Lemay, Jacinthe Lemelin-Rabeau 
(substitut/observatrice), Sonia McKibbin (substitut), Jean-François Meilleur, Émilie Muloin, Anne Richard-Boucher, Josianne St-
Jean, Anny Tétreault (substitut), Magali Touchette, Kathleen Vallières, Christine Fournier (directrice), Johanne Rousseau 
(observatrice) 
 

1. Constatation des présences et ouverture 
Mme Anne Lebrun, présidente, fait la constatation du quorum et ouvre la séance à 19 h 07. 

 
2. Nomination au secrétariat                                  

Mme Manon Boisvert se propose. 
 

3. Questions du public 
Aucun public présent. 
 

4. Revue et adoption de l’ordre du jour                Adoption 
Quelques erreurs sont relevées et modifiées concernant les verbes utilisés pour les points pour adoption et 
approbation. Mme Claudia Bernard propose l’adoption de l’ordre du jour avec les modifications suivantes : ajout du 
sondage envoyé aux parents dans les suivis au PV et de la sortie culturelle au point 8.7. Appuyé par Mme Anny 
Tétreault.  
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 37 
 

5. Revue et adoption du procès-verbal                Adoption 
 On remarque que l’heure de la levée de la séance devrait être 21 h 10 plutôt que 9 h 10. La modification sera faite.  
 L’adoption du procès-verbal du 11 mai 2021 est proposée par Mme Sonia McKibbin et appuyée par Mme Émilie 

Muloin.      
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 38 
 

6. Suivis au procès-verbal du 11 mai 2021 
 

-  Règles de régie interne du CÉ 2020-2021                                                                      Adoption 
Le document a été modifié par M. Meilleur afin de rendre les formulations plus uniformes et précises. Mme Lebrun a 
mis à jour les changements suggérés lors des rencontres du CÉ de cette année. 
L’adoption du document des règles de régie interne du CÉ 2020-2021 est proposée par Mme Magali Touchette et 
appuyée par Mme Claudia Bernard.   
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21-39 

 
 -  Ouverture du service de garde lors des journées pédagogies ou autres              Information 

L’ouverture du service de garde en août, pendant la relâche scolaire et en fin d’année pourrait avoir des répercussions 
sur le personnel du service de garde de l’école. Les membres du personnel du service de garde devraient être 
consultés au sujet de leur disposition à travailler au cours de ces périodes.  De plus, une telle demande devrait 
provenir des parents, ce qui n’est pas le cas actuellement. Un sondage auprès des parents pourrait être effectué en 
début d’année prochaine afin de les informer de cette option et de vérifier leur intérêt. 
 
 
 
 



 -  Sports-Découvertes                                                                                                          Information 
La présentation aux parents a eu lieu le 31 mai 2021.  Il y a eu environ 240 inscriptions.  Pour sélectionner les élèves 
qui participeront à ce projet, les enseignants vont former les groupes et prioriser les élèves qui n’auront pas déjà 
participé. 
 
Un montant de 6250,00$ a été amassé jusqu’à présent pour ce projet avec la campagne de financement Sports-
Découvertes.   
L’entreprise Wal Mart pourrait contribuer au financement.  

 
-   Établissement des principes d’encadrement du coût des documents et autres contributions financières 

exigées des parents                                                                                                             Approbation  
En ce qui concerne les frais d’encadrement exigés pour 2021-2022, Mme Marie-Ève Charbonneau propose le montant 
de 90,00$ et Mme Anne Lebrun appuie. 
À majorité 
 
Il est proposé par Mme Marie-Ève Charbonneau et appuyé par Mme Anne Lebrun d’approuver les principes 
d’encadrement du coût des documents et autres contributions financières exigées des parents. 
À majorité 

       Résolution CÉ 20/21 – 39 
 
- Le sondage envoyé aux parents                                                                                            Information 

180 parents ont répondu au sondage.  Les préoccupations évoquées concernent le bien-être de l’élève : l’estime de 
soi, la confiance en soi, la gestion des émotions et l’anxiété. Ils jugent que le niveau de motivation de leur enfant est 
resté similaire cette année. Par contre, les enfants ont hâte de retrouver les récréations tous ensemble, les sorties 
scolaires, le parascolaire et la bibliothèque. En général, les enfants se sentent en sécurité dans toutes les parties de 
l’école (classe, cour, etc.) 
L’Info-fil est apprécié des parents mais ils souhaitent y voir plus d’infos, de photos et davantage de contenu de la 
part des enseignants et des élèves. Les communications provenant de l’école ne sont pas trop nombreuses. Elles 
sont jugées suffisantes. Des parents ont mentionné qu’ils aimeraient avoir une page Facebook afin de mettre de 
l’avant la vie scolaire. 
En ce qui concerne le passeport, les parents pensent majoritairement que la mise en place d’un gain de points pour 
les bons coups pourrait motiver davantage les enfants. Il est proposé d’inscrire dans l’Info-fil en quoi consistent les 
comportements inadéquats en classe et de donner des pistes aux parents lorsque leur enfant agit ainsi. 
 
Selon les réponses compilées, le service de TES est jugé aidant pour les enfants bien que certaines interventions 
demeurent à travailler.  

 
7. Rapports et bons coups 

  
7.1 De la direction                                                                                                                Information 

 
La fête des finissants aura lieu avec présence des parents dans la cour de l’école.  Les règles de santé publique seront 
respectées.  Environ 200-250 personnes seront présentes dans la cour.  
En cette fin d’année, chaque niveau organise des activités pour les élèves.  
Les enseignants auront jusqu’au 28 juin pour compléter les bulletins qui seront envoyés aux parents le 30 juin.  
Réponses au sondage : les résultats seront partagés aux enseignants lors de la prochaine assemblée. L’équipe 
analysera et fera les modifications nécessaires. 
 
Changements au service Le Goût-Heure. Ajustements à faire au niveau du contrat avec le CSS. La coopérative ne 
paie pas de location pour l’utilisation des locaux de l’école. Politique du CSS concernant l’utilisation des fonds 
publics : il doit y avoir un appel d’offres pour le plus bas soumissionnaire.  

 
Deux choix :  
1-Si on veut garder le traiteur actuel, désormais les enseignants ne pourront pas acheter, avec le budget de l’école, 
de collations au Goût-Heure. 
2-On va en appel d’offres pour changer de traiteur. 

 



Rencontre au préscolaire : Des inquiétudes ont été soulevées par des parents qui craignent que les trois groupes 
(maternelle 4 ans, maternelle 5 ans et EHDAA) du pavillon Hertel soient isolés dans leur bulle-classe. Puisque les 
règles sanitaires risquent d’être encore en vigueur à la rentrée, les enseignants vont devoir planifier des activités 
avec tout le préscolaire. La cour d’école sera organisée pour permettre une récréation commune et le pavillon Hertel 
sera le point de départ commun à la fin de la journée. 

 
7.2 De la déléguée au comité de parents                                                                 Information                       

 
Le sondage élaboré pour les parents de notre école ainsi que notre invitation pour l’assemblée générale annuelle 
des parents 2020 ont été partagés avec les membres du comité de parents afin d’inspirer d’autres écoles.  
La fédération des comités de parents a fait des capsules d’information au sujet de l’intimidation. L’automne serait 
un moment plus propice pour partager ces capsules aux parents. 
Le document « Les lendemains du Comité de parents du 10 juin 2021 » sera déposé sur le Teams dès qu’il sera 
disponible et il contient les informations précédentes. 
Mme Anne Lebrun a participé au congrès virtuel de la FCPQ, où des conférences ainsi que de nombreuses 
ressources pour les parents et les équipes-école ont été présentées. Elle a compilé un document qui sera transmis 
à la direction qui le fera circuler à l’interne pour l’équipe-école.  
La possibilité d’organiser des achats regroupés pour les listes de fournitures scolaires aux élèves ne comportent 
pas que des avantages : ils ne permettent pas de faire autant de profit que souhaité, cela demande l’aide de 
plusieurs bénévoles et la planification doit être faite plus tôt durant l’année, il faut aussi considérer la légalité du 
projet et surtout vérifier l’intérêt des parents avant de procéder. Il y a plusieurs questions à se poser.  
Tel-Jeunes offre un nouveau service dédié aux jeunes Aider c’est branché! par l’entremise des équipes-école, 
l’information sera transmise à la direction.  
Mme Sonia McKibbin propose un Padlet pour l’école afin de déposer des informations pour les parents. Le lien 
serait partagé aux parents. La direction se penchera pour voir si ce moyen sera retenu. À suivre. 

 
7.3 Des enseignants                                                                                                     Information 
Rien à signaler. 
 
7.4 De la responsable du service de garde  

 
7.4.1 Règles de régie interne 2021-2022                                                                                Adoption  
Quelques changements considérant les tarifications et des précisions sur les endroits où aller chercher les enfants. 
Il est proposé par Mme Stéphanie Evans et appuyé par Mme Émilie Muloin d’adopter les règles de régie interne 
2021-2022. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 40  

 
7.4.2 Retour Hop-Hop                                                                                                    Adoption  
Hop-Hop est un organisme qui offre le service informatisé pour le service de garde afin que les enfants soient avisés 
de l’arrivée imminente de leurs parents en fin de journée.  Ainsi, la personne à l’accueil appelle directement à 
l’émetteur l’éducatrice. L’organisme offre une ristourne Hop-Hop.  Le montant de 253,17$ sera déposé dans le fonds 
à destination spéciale et pourra être utilisé au besoin pour payer des frais reliés à cette application.   
Il est proposé par Mme Annie Lajoie et appuyé par Mme Sonia McKibbin d’adopter la ristourne Hop-Hop. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 41 
 

 
      Prolongation de la séance                                                                               Adoption  

À 21 h 00 il est proposé par Mme Anne Lebrun d’ajouter 30 minutes à la réunion du CÉ. Mme Manon Boisvert appuie. 
Adopté à la majorité 
Résolution CÉ 20/21-42 
 
 
 
 

 
8. Travaux du conseil 



 
8.1 Code de vie et passeport                                                                                     Approbation  
Le comité vie scolaire a fait des propositions.  Il y aura séparation entre le cumul de points durant les heures de 
classe et ceux durant le service de garde.  Différentes options sont envisagées pour que les deux types de 
manquements soient faciles à différencier. Il y aura l’ajout d’une case AVERTISSEMENT n’entraînant pas de perte de 
point. Un changement sera apporté au niveau de la gradation des conséquences.  Ainsi, toutes les étapes n’auront 
pas à être suivies dans l’ordre. De plus, afin d’encourager les élèves, des points « Bravo » seront dorénavant donnés 
par les enseignants. 

 
Il est proposé par Mme Anny Tétreault et appuyé par Mme Sonia McKibbin d’approuver le code de vie et le passeport. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 43 
 
 
8.2 Listes des fournitures scolaires et cahiers d’exercices 2021-2022          Approbation  
Les listes des fournitures scolaires et des cahiers d’exercices ont été validées par le CSS.  
Il est proposé par Mme Maude Lemay et appuyé par Mme Anny Tétreault d’approuver les listes des fournitures scolaires 
et des cahiers d’exercices 2021-2022. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 44 
 
 
8.3 Budget 2021-2022                                                                                               Adoption 
La direction présente le détail des différents budgets et en fait la ventilation.  
 
Il est proposé par Mme Manon Boisvert et appuyé par Mme Émilie Muloin d’adopter le budget 2021-2022. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 45 
 
 
8.4 Plan de lutte pour contrer la violence et l’intimidation                            Adoption 
Il n’y a pas eu de modifications du document pour cette année. 
Il n’y a pas eu d’incidents d’intimidation. Par contre, il y a plusieurs incidents de l’ordre du conflit et une dizaine de 
manifestations de violence.  Il restera à modifier la dénomination de la Commission scolaire pour Centre de services 
scolaires. Un nouveau canevas sera à recevoir du CSS pour préparer le prochain plan de lutte. Il ressort de ces 
observations que la stabilité de l’équipe des éducatrices spécialisées contribue au climat positif de l’école. Les élèves 
ont répondu à plusieurs questions sur ce sujet lors du sondage réalisé par l’équipe-école. L’analyse des réponses 
permettra de cibler des points forts et des points à travailler. 

 
Il est proposé par M. Jean-François Meilleur et appuyé par Mme Stéphanie Evans d’adopter le plan de lutte pour contrer 
la violence et l’intimidation 2020-2021. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21 – 46 
 
 
8.5 Règles de classement pour la formation des groupes                                     Information 
Pour effectuer ces tâches, l’équipe doit tenir compte du projet Sports découvertes, des groupes multi-niveaux 3-4 
et 5-6 et de l’intégration des élèves provenant des classes spécialisées DPA.  
  
 
8.6 Assemblée générale des parents de septembre 2021                                Information 
La direction informe qu’elle n’a pas encore reçu le mot d’ordre de la santé publique pour l’assemblée générale 
annuelle des parents de la rentrée 2021-2022. Des informations sont à venir.  Il est proposé de planifier pour que 
l’assemblée soit tenue via Teams pour favoriser la plus grande participation des parents.  Il est également envisagé 
de tenir l’assemblée en mode hybride : Teams et présentiel. La présidente et la direction conviendront de la date et 
des modalités de l’AGA avant la rentrée. 
 



8.7 Sortie culturelle                                                                                                        Approbation 
Une approbation par courriel a eu lieu le 13 mai dernier par les membres du CÉ. Celle-ci doit être entérinée lors 
d’une séance du Conseil. Il s’agit d’une activité subventionnée dans le cadre de la mesure 15816 : une visite suivie 
d’un atelier créatif lors de l’exposition « Le miroir agité » de Jérémie Boudreault au Musée des Beaux-Arts de Mont-
Saint-Hilaire pour les groupes 401, 402 et 403. 
Il est proposé par Mme Maude Lemay et appuyé par Mme Annie Lajoie d’approuver cette sortie culturelle. 
À l’unanimité 
Résolution CÉ 20/21-47 

 
9. Correspondance                                                                                             Information 

Pas de correspondance. 
 

10. Levée de la séance                                                                                         Adoption 
La directrice et la présidente remercient les membres pour leur implication au CÉ et leur souhaite de passer un bel 
été. Les membres sont informés qu’une surprise leur parviendra sous peu étant donné qu’un repas est 
habituellement partagé lors de la dernière rencontre de l’année, mais que le contexte ne le permet pas encore.  
 
Tous les sujets ayant été épuisés, la levée de l’assemblée est proposée à 21 h 37. 
 
Proposée par Mme Anny Tétreault et appuyée par Mme Émilie Muloin de lever l’assemblée du 15 juin 2021.  
À l’unanimité. 
Résolution CÉ 20/21-48 
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